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ARTICLE 8 BIS

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :

« Ce bilan environnemental est rendu public ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe UDI, Agir et indépendants s'étant toujours battu pour plus de transparence, notamment 
en matière de politiques publiques, il nous paraît opportun de préciser que le bilan environnemental 
global des dispositifs de consigne soit rendu public.


